
  

 
 

MESSAGE IMPORTANT 
 

AUX MEMBRES DE L’ASSOCIATION DES SPÉCIALISTES 
DU PNEU DU QUÉBEC  

 
LLIISSTTEE  IINNSSCCRRIIPPTTIIOONNSS  DDEESS  PPNNEEUUSS  DD’’HHIIVVEERR  

 
 
MESSAGE DE CLAUDE MORIN 
  
Bonjour, 
  
Le présent courriel a pour but de vous aviser qu’à la suite de vérifications 
complémentaires, il a été décidé de ne pas ajouter le terme « MT » à la liste des 
inscriptions qui, si elles se retrouvent sur un pneu, font en sorte qu’il soit reconnu 
comme un pneu conçu spécifiquement pour la conduite hivernale (d’ici au 15 décembre 
2014). 
  
Merci de prendre note de cette spécification. 
  
Le directeur, 
  
Claude Morin 
  
Direction de la sécurité en transport 
Transport Québec 
 
 
André Sansregret, Président ASPQ  
 
 

L’ASPQ AU SERVICE DE L’INDUSTRIE 
 
 
 
 
 
           
 

 
 
 

C 
O 
M 
M 
U 
N 
I 
Q 
U 
É 

 
 


